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DÉPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE LA BAUSSAINE 

 
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Mercredi 27 janvier 2021 
 

 
L’an deux mille vingt-et-un, le vingt-sept du mois de janvier à dix-huit heures trente, le Conseil d’administration du Centre 
Communal d’Action Sociale de la Commune de La Baussaine s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, après 
convocation légale, sous la présidence de Monsieur Jérémy LOISEL, Président. 
 
Etaient présents : Jérémy LOISEL, Daniel CHOTARD, Joseph QUENOUILLÈRE, Gaëlle COÏC, France LEMAITRE, 
Fabienne BIDAL, Jean-Michel PRESCHOUX, Aurélie ROSE. 
 
Absents excusés : Aline BOUVIER, Joël PIEL, Maryvonne RADOUX. 
 
Secrétaire de séance : Fabienne BIDAL. 
 

     Nombre de Membres en exercice : 11 

   Nombre de Membres présents :          8 

   Nombre de Membres votants :           8 

 

 
Monsieur le Président ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l’article L.2121-
15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil d’Administration 
du CCAS. 
 

Madame Fabienne BIDAL a été désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
 

 
✓ Le procès-verbal de la séance du 9 décembre 2020 est approuvé à l’unanimité. 
 

 
 

1- Bilan des appels téléphoniques – Répartition des chocolats. 
 

Monsieur le Président propose de faire un tour de table afin de faire un bilan des appels téléphoniques et des 
distributions des boîtes de chocolat. 
Le retour est pour la plus la grande majorité, positif. Les appels téléphoniques sont bien perçus ainsi que les visites 
lorsque celles-ci s’avèrent possibles. 
Bilan positif également pour la distribution des boîtes de chocolat et même si les membres sont conscients que d’autres 
communes ont fait mieux, Monsieur le Président appelle à la prudence quant aux dépenses afin de pallier à de réelles 
difficultés futures. 
 
 

2- Vaccination Covid. 
 
Un centre de vaccination devrait ouvrir prochainement à Dol-de-Bretagne. 
Combourg a fait part de son intérêt pour ouvrir un centre de vaccination mais si le projet est validé, il n’ouvrirait que fin 
mars. 
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Quant à Tinténiac, la position du sous-préfet a été claire, il faut d’abord ouvrir le centre de Combourg. 
 
Quel est le rôle du CCAS ? 
 
Son rôle doit se limiter à de la communication et une aide technique et c’est tout. 
Il est proposé d’attendre une semaine pour obtenir des informations et des directives plus précises. I l sera toujours 
temps de provoquer une réunion et d’adopter une stratégie adéquate. 
 
 

3- Point sur les commissions et validation des projets. 
 
 ¤ Projets proposés par la commission « Développement des ressources » 
 

1) Projet « La p’tite boutique solidaire » 
 
 Gaëlle COÏC, en tant que membre de la commission présente le projet : 
 

▪ Principe : dons d’objets par des particuliers. Le CCAS se charge de les mettre en vente sur la page Facebook 
de « La p’tite boutique solidaire » à tout petit prix. 
Le dépôt des objets se fera en mairie, lors d’une permanence tenue par un des membres du CCAS chaque 1er 
samedi du mois, de 10 heures à 12 heures. 
Le tri des objets ainsi que la fixation des prix sera fait simultanément avant sa mise en vente en ligne. 
 

▪ Objectif : reverser l’intégralité des recettes à l’action sociale de La Baussaine. L’encaissement des recettes se 
fera via la régie de recettes du CCAS. 
 

▪ Mise en place : samedi 5 février 2021. 
 

Il a été convenu que le stockage des objets se fera à l’étage de la mairie et que le retrait des objets vendus se fera en 
présence d’un des membres du CCAS et obligatoirement, d’un des régisseurs (Isabelle SAUDRAIS ou Gwenaëlle 
LEFEBVRE) 
Monsieur le Président affirme que le CCAS doit totalement gérer cette action sans charge supplémentaire pour les 
agents. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’administration, à l’unanimité : 
 

• APPROUVE le projet. 
 
 

2) Projet d’une randonnée gourmande. 
 
 La commission « Développement des ressources » propose d’organiser une randonnée gourmande. 
 
Si le principe a été retenu et la date fixée au samedi 25 septembre 2021, le projet doit être affiné (organisation, parcours, 
partenaires, …) 
 
 
 
 
 

 
 
  Questions diverses : 
 

o En ce qui concerne l’analyse des besoins sociaux qui avait été évoquée lors des dernières séances, Monsieur 
le Président propose d’attendre de voir ce qui sera proposé en la matière au niveau intercommunal. 
 

o Prochain conseil d’administration du CCAS : mardi 30 mars 2021 à 18 heures 30. 
 
 
 

La séance est levée à 20 heures 10. 
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Conseil d’administration du CCAS du mercredi 27 janvier 2021 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Jérémy LOISEL Daniel CHOTARD Aline BOUVIER Joseph QUENOUILLÈRE 

 
 

 Absente excusée  

Gaëlle COÏC France LEMAITRE Joël PIEL Jean-Michel PRESCHOUX 

 
 
 
 
 

 Absent excusé  

Maryvonne RADOUX Fabienne BIDAL Aurélie ROSE  

Absente excusée 
 
 
 

   

    

 


